MESSAGES CLÉS


· Plus de choix, plus de contrôle : Les réformes de l’assurance automobile de l’Ontario placent les consommateurs aux commandes.
À compter du 1er juillet 2026, l’Ontario rendra l’assurance automobile plus souple et axée sur les consommateurs. Les réformes offrent plus de choix de couverture en fonction de vos besoins et de votre budget. 

· La couverture obligatoire est maintenue, et des options s’ajoutent. 
La couverture des frais médicaux, de la réadaptation et des soins auxiliaires demeurera obligatoire pour veiller à ce que tout le monde ait accès à un soutien essentiel au rétablissement. Toutes les autres couvertures en cas d’accident, comme le remplacement du revenu, seront facultatives. Vous décidez quelle couverture vous convient. 

· Il n’y a plus de couverture universelle. 
Aujourd’hui, certaines personnes en Ontario paient pour des couvertures qu’elles ont déjà par l’entremise de leur employeur ou de régimes privés. Les réformes éliminent l’approche universelle, et les consommateurs ne seront plus obligés de payer pour des avantages qu’ils ont déjà ailleurs ou dont ils n’ont pas besoin. Adaptez votre assurance automobile à votre situation particulière. 

· Obtenez la bonne protection; ce qu’il faut savoir avant de choisir. 
Avant de prendre une décision au sujet d’une protection facultative, passez en revue votre régime d’avantages sociaux. Parlez à votre agent d’assurance ou à votre courtier d’assurance pour vous assurer que vous bénéficiez de la protection qui vous convient. 

· L’assurance automobile d’abord; protégez vos autres avantages. 
Avec ces changements, l’assurance automobile deviendra le premier payeur pour les demandes de remboursement de frais médicaux ou de réadaptation (à l’exception des dépenses liées aux médicaments). Cela signifie que votre fournisseur d’assurance automobile sera le premier à payer vos frais médicaux ou de réadaptation si vous vous blessez dans un accident. Vous pourrez ainsi conserver vos avantages sociaux au travail pour d’autres événements de la vie. 



